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CHARTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
RESSOURCES ROBEX INC. 

 
La présente charte énonce les principes fondamentaux préconisés par le conseil d’administration de Ressources Robex 
Inc. (la Société) et qui doivent prévaloir à la formation et au fonctionnement du conseil d’administration. La présente 
charte devrait donc être interprétée et appliquée conjointement avec les autres chartes ou politique établies par le 
conseil d’administration dont notamment le code de conduite et de déontologie et la charte du comité d’audit et de 
la gestion des risques. 

 
1.0 MISSION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
1.1 La responsabilité de gérance et l’administration générale de la Société incombent au conseil 

d’administration en conformité à la Loi sur les sociétés par actions (Québec) et autres lois applicables 
ainsi que les règlements de la Société ; 

 
1.2 Le conseil d’administration délègue à la haute direction la responsabilité de la gestion quotidienne des 

affaires de la Société tout en définissant le cadre général décisionnel pour les affaires et l’exploitation 
de la Société ; 

 
1.3 Le conseil d’administration peut déléguer certain de ses pouvoirs et certaines de ses responsabilités à 

des comités permanents ou ad hoc. Il conserve néanmoins le plein contrôle effectif des affaires de la 
Société. 

 
2.0 COMPOSITION 

 
2.1 La majorité du conseil d’administration est composée d’administrateurs indépendants. 

 
2.2 « Administrateur indépendant » s’entend d’un administrateur qui n’a pas de relation importante, directe 

ou indirecte, avec la Société. Une relation importante s’entend d’une relation dont le conseil 
d’administration pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’elle nuise à l’indépendance du jugement 
d’un administrateur. Se référer aux critères élaborés au règlement 52-110 sur le comité d’audit établi 
par les autorités canadiennes en valeurs mobilières pour établir si un administrateur est indépendant. 

 
2.3 L’application de la définition d’administrateur indépendant au cas de chaque administrateur incombe 

au conseil d’administration lequel divulguera quels administrateurs sont indépendants et, le cas 
échéant, fournira une description des relations d’affaires, familiales, d’actionnariat direct et indirect ou 
autres relations entre chaque administrateur et la Société. 

 
2.4 Si, durant ses fonctions, un administrateur connaît un changement important risquant de modifier sa 

qualification d’administrateur indépendant, il doit le divulguer et offrir sa démission. Le conseil 
d’administration la prendra en considération dans les meilleurs délais. 

 
2.5 La Société s’attend et exige des administrateurs qu’ils soient et demeurent libres de conflits d’intérêts 

et qu’ils s’abstiennent d’agir d’une manière qui soit réellement ou potentiellement nuisible, conflictuelle 
ou préjudiciable aux intérêts de la Société. 
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2.6 Il incombe au conseil d’administration de prévoir sa taille et sa composition et d’établir un conseil 
composé de membres permettant de prendre des décisions avec efficacité. 

 
2.7 Le conseil d’administration a la responsabilité de recommander aux actionnaires convoqués les 

candidatures pour les postes d’administrateurs devant être élus. 
 

2.8 Il incombe au conseil d’administration d’approuver la nomination de nouveaux administrateurs pour 
combler toute vacance. 

 
2.9 Le conseil d’administration fournira à tous nouveaux administrateurs, et de façon continue de 

l’information et un programme d’orientation sur ses règles de fonctionnement, les obligations de 
l’administrateur et les activités et opérations de la Société. 

 
2.10 La Société s’attend à ce que les administrateurs fassent en sorte de bien comprendre les activités de la 

Société et d’en cerner les enjeux, qu’ils prennent connaissance de la documentation qui leur est soumise 
avant les réunions et qu’ils assistent à toutes les réunions régulières. Elle s’attend également à ce qu’ils 
prennent une part active aux discussions et décisions du conseil. 

 
3.0 RESSOURCES 

 
3.1 Le conseil d’administration reconnaît qu’il est important que certains membres de la haute direction 

assistent à des réunions du conseil d’administration pour présenter de l’information et des avis afin 
d’aider les administrateurs dans leurs délibérations. Pour désigner les membres de la direction qui 
assistent à ses réunions, le conseil d’administration collabore avec le chef de la direction. 

 
3.2 Le conseil d’administration veillera à ce que des structures et des méthodes appropriées assurent son 

indépendance par rapport à la direction. Le conseil pourra prévoir tenir des réunions sans la présence 
des membres de la direction. 

 
4.0 RESPONSABILITÉS GÉNÉRALES DE GESTION 

 
 4.1 Le conseil d’administration assumera la responsabilité de gérance de la Société notamment sur les 

questions suivantes : 
 

a) supervision du processus de planification stratégique ; 
b) l’identification des principaux risques associés à l’entreprise de la Société et la prise de mesures 

assurant la mise en œuvre de systèmes appropriés permettant la gestion de ces risques ; 
c) la planification de la relève, y compris la désignation, la formation et la supervision des hauts 

dirigeants ; 
d) l’intégrité des systèmes de contrôle interne et d’information de gestion de la Société ; 
e) établir un système de contrôle de la performance relativement aux objectifs que la Société se donne. 
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4.2 Le conseil d’administration supervisera la direction de la Société et il établira des relations constructives 
et productives avec le chef de la direction. 

 
4.2.1 La direction facilite le rôle de surveillance du conseil en soumettant à ses membres, en temps 

utile, des informations et des rapports exacts, complets et pertinents. La direction doit rendre 
compte au conseil en lui fournissant des avis éclairés à l’égard, par exemple, des objectifs, 
des stratégies, des plans et des politiques importantes de son entreprise. 

 
4.3 Les dirigeants de la Société, sous la supervision du chef de la direction, sont responsables de la gestion 

générale de la Société au jour le jour et de la formulation de recommandations au conseil 
d’administration relativement aux objectifs stratégiques, financiers, organisationnels et connexes à 
court et à long terme. 

 
4.4 Le conseil d’administration mettra en place un processus permettant aux employés, aux actionnaires, 

de communiquer avec le conseil. 
 

4.5 Il incombe au conseil d’administration de superviser la politique de communication de la Société, tant 
en faveur des investisseurs, des analystes, des autres parties intéressées que du public. Le conseil 
d’administration veillera à ce que cette politique renferme des mesures permettant à la Société de se 
conformer à ses obligations d’information continue et occasionnelle. 

 
4.6 Le conseil d’administration adoptera et assurera le maintien et l’application d’un code d’éthique 

s’appliquant aux administrateurs, aux dirigeants et aux employés de la Société ; le conseil 
d’administration veillera à ce que la direction se dote d’un mécanisme de contrôle et d’application du 
code d’éthique. 

 
4.7 Le conseil d’administration instaurera les mécanismes adéquats de contrôle et de divulgation continue 

des déclarations d’initiés de ses dirigeants. 
 

4.8 Le conseil d’administration devra également examiner et approuver : 
 

a) les opérations hors du cours normal des affaires, notamment les propositions en matière de fusion 
ou d’acquisition ou les autres investissements ou désinvestissements importants ; 

b) toutes les questions susceptibles d’avoir une incidence importante pour les actionnaires ; 
c) la nomination de quiconque à un poste qui en ferait un dirigeant de la Société. 

 
4.9 Le conseil d’administration approuvera tous les sujets que la loi constitutive de la Société attribue 

exclusivement aux administrateurs, notamment l’approbation des dividendes et des mécanismes de 
résolution des conflits d’intérêt. En plus de ses pouvoirs exclusifs, le conseil d’administration assumera 
toute responsabilité non autrement déléguée à la direction. 
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4.10 Évaluation annuelle du conseil d’administration 
 

Le conseil d’administration examinera chaque année l’évaluation du rendement du conseil 
d’administration et de ses membres. L’objectif de cet examen est d’accroître l’efficacité du conseil 
d’administration et de contribuer au processus d’amélioration continue de l’exécution de ses 
responsabilités par le conseil d’administration. 

 
4.10.1 Sous réserve de toutes lois, règles et politiques auxquelles la Société peut être assujetti, 

notamment mais non limitativement en tant que Société publique, le conseil d’administration 
verra, selon la disponibilité des administrateurs indépendants, à ce que chacun de ses 
comités soit toujours composé d’au moins un membre y participant déjà et au moins un 
nouveau membre. 

 
4.11 Comités 

 
4.11.1 Le conseil d’administration nomme des comités pour l’aider à s’acquitter de ses fonctions et 

à traiter les informations qu’il reçoit. 
 

4.11.2 Chaque comité fonctionne d’après une charte ou un mandat écrit, approuvé par le conseil 
d’administration et décrivant ses fonctions et responsabilités. Cette structure peut faire 
l’objet de changement dès que le conseil d’administration juge qu’il serait mieux qu’il 
s’acquitte de certaines de ses responsabilités par l’entremise d’un examen plus détaillé de 
questions en comité. 

 
4.11.3 Le conseil d’administration examinera le travail entrepris par chaque comité dont il évaluera 

chaque année l’efficacité et révisera, le cas échéant, leurs compositions et leurs mandats 
respectifs. 

 
4.11.4 Le conseil d’administration nommera chaque année un membre de chacun de ses comités 

chargé d’agir comme président du comité. 
 

4.11.5 Les comités du conseil d’administration sont composés d’au moins trois (3) membres dont 
une majorité d’administrateurs indépendants. 

 
4.11.6 Le conseil d’administration et les comités ont l’autorité de retenir les services de conseillers 

externes et de les payer. 
 

4.11.7 Le comité d’audit est composé d’une majorité d’administrateurs indépendants. Tous les 
membres du comité d’audit doivent être des personnes ayant des compétences financières 
et au moins un membre doit avoir de l’expérience comptable ou financière connexe. Le tout 
tel que prévu dans la charte du comité d’audit. 
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4.12 Présidence du conseil 
 

4.12.1 Le président du conseil d’administration est élu par les administrateurs à la majorité simple. 
Pour être éligible au poste de président du conseil d’administration, un candidat doit 
posséder, au préalable, la qualité d’administrateur. Le président élu demeure en poste 
jusqu’à la prochaine assemblée des actionnaires ou l’élection d’un successeur. Le président 
du conseil doit veiller à ce que le conseil d’administration s’acquitte de ses responsabilités, à 
ce que le Conseil évalue le rendement des dirigeants de façon objective et à ce que le Conseil 
comprenne les limites entre les responsabilités du conseil d’administration et celles des 
dirigeants. 

 
4.12.2 Lors de la première réunion du Conseil d’administration suivant l’élection des administrateurs 

par l’assemblée des actionnaires, les administrateurs, en plus d’élire un président du conseil 
d’administration selon la procédure prévue à l’article 4.12.1, doivent procéder à l’élection 
d’un vice-président et du président du comité d’audit ainsi que choisir les membres du 
Comité d’audit. Est éligible et peut se présenter au poste de vice-président du conseil 
d’administration toute personne qui possède la qualité d’administrateur indépendant au 
sens du règlement 52-110. Le vice-président est élu à la majorité simple. Il demeure en poste 
jusqu’à la prochaine assemblée des actionnaires ou l’élection d’un successeur. Le rôle du 
vice-président est de remplacer le président du conseil dans toutes ses fonctions et 
prérogatives en cas d’absence ou d’incapacité de ce dernier. Le président et les membres du 
comité d’audit doivent être nommés en vertu de la procédure prévue à la Charte du comité 
d’audit. En l’absence d’une Charte du comité d’audit ou d’une procédure d’élection 
spécifique, le président et les membres du comité d’audit sont élus selon la même procédure 
que celle applicable au vice-président du Conseil d’administration. 

 
4.12.3 Lors de toute réunion de conseil, le quorum est fixé à la majorité des administrateurs en 

fonction. 
 
4.12.4  Le président du conseil d’administration présidera les réunions régulières des 

administrateurs et les réunions périodiques des administrateurs non reliés ; il assumera les 
autres responsabilités que les administrateurs pourront, de temps à autre, lui confier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


